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REVUE MILITAIRE SUISSE
No ]. Lausanne, le i\ A\ril 1874. XlXe Aunee.

Sommaire. — Le 19 avril. — Hygiene militaire, par L. Rouge, medecin
de division. [Suite.j —. De l'economie des forces et de la diseipline
du feu, par le major-general Bestagno. [Fin.j— Bibliographie. Pajol, par
le general Pajol; — Zwei- oder dreigliederig, von W. von Scherf, major. —
Nouvelles et chronique

LE 19 AVRIL.

Fidele ä son programme, la Revue mililaire resle en dehors des
debats politiques oü la confraternite d'armes, ce bien precieux de
toule armee, risquerait de s'ebrecher. Nous ne parlerons donc du vote
du 19 avril que pour donner une analyse imparliale, une sorte de
bilan slatisque des articles mililaires, afin que chacun y voie plus
clair et se decide par ses propres appreciations.

Les nouvelles dispositions mililaires sonl contenues surtoul aux
arlicles 12, 18, 19, 20, 21, 22, 30, 36 et 1 a des transiloires.

L'art. 12 interdit, dans l'armee federale, le port de decorations ou
litres de gouvemements etrangers el l'acceptation de distinetions de
ce genre ä lout officier, sous-officier et soldat. C'est clair et net. II
faudra peut-etre encore decider, par le reglement, si les titres acade-
miques de l'etranger sont aussi compris dans cette interdiction.

Les articles 18-22 posent les bases organiques proprement dites.
En plusieurs parties de leur texte ils sonl contradictoires ou obscurs.
11 en pourra sortir des interpretations fort diverses, des conlestations
peut-elre; mais 1'accord sera mis par la legislation federale, seule
chargee de prononcer sur les points douteux.

Pour le moment deux grands prineipes generaux paraissent hors
de discussion :

1° Les lois organiques emanant de la Confederation, d'elle seule;
principe absolu qui n'est soumis ä aucune restriction.

2° Ces lois sont executees dans les cantons par les auloriles cantonales,

sous la surveillance de la Confederation et dans des limites qui
seront fixees par la legislation federale.

A cöte de cetle double restrielion, deux exceptions formelles sonl
apportees ä l'execution par les cantons des lois federales, ä savoir:

«) L'inslruction de toules les troupes est affaire exclusivement
föderale. L'autorite centrale aura en meme temps le commandement et
l'inspection des troupes ä l'inslruclion; eile prescrira le lieu et la
duree des ecoles, le nombre des partieipants, la tenue des hommes et
des corps, l'effectif de ceux-ci, le materiel, le drapeau, les
accessoires, les indemnites, la solde, etc., par ses propres fonctionnaires et
officiers. Restera ä savoir si eile appellera nominativement les hommes

ä ces services, ou par l'intermediaire des cantons. Les deux
modes elant dejä en usage en ce qui concerne les officiers, ils seront
sans doute maintenus.

b) L'armement devient, comme l'instruction, affaire exclusivement
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